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L’Association Softball Repentigny et la Ligue des Mordus préconisent le port des équipements de sécurité (casque de frappeur, équipement de protection des receveurs et casque ou masque de lanceur). Nous considérons qu’il s’agit de la façon la plus sécuritaire de pratiquer notre sport. De plus il s’agit d’une exigence de notre assureur.
Toutefois, certains membres de la ligue des Mordus ont manifesté le désir de ne pas porter les équipements exigés par notre réglementation et notre assureur. Par conséquent, nous vous demandons de signer la présente décharge par laquelle vous prenez l’engagement suivant envers notre association et notre assureur.

Par la présente, moi, ________________________________, reconnait avoir été dûment informé par l’Association Softball Repentigny et les dirigeants de la Ligue des Mordus des risques associés à la pratique du Softball en négligeant le port d’équipements protecteurs adéquats. Par conséquent, je renonce à toute réclamation, poursuite ou action pouvant découler d’une blessure subie en absence d’équipement adéquat contre L’Association Softball Repentigny ou la Ligue des Mordus. Cette exclusion se limite aux blessures qui auraient pu être évitées par le port de l’équipement recommandé.

Je refuse donc de porter :
Le casque de frappeur…………………………….. FORMCHECKBOX 

Le plastron de receveur …………………………... FORMCHECKBOX 

Les jambières de receveur………………………... FORMCHECKBOX 

Le casque de receveur…………………………….. FORMCHECKBOX 

La bavette sous le masque de receveur………… FORMCHECKBOX 

Signature du joueur :_______________________________
Date : ____/ ____/ ________
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